
La Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement 
dans la vie locale et à la proximité de l'action publique 
 

La loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale 
et à la proximité de l'action publique relative à l’engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l’action publique porte principalement sur les communes, particulièrement 
les plus petites. Elle renforce les pouvoirs des maires et leur assure de meilleures 
indemnités, revoit des dispositions de la loi NOTRe et améliore les conditions 
d'exercice des mandats locaux. 
 
1°) Le renforcement du rôle des communes et des maires dans les 
intercommunalités  
 
La loi rééquilibre le rôle des communes et des maires au sein des établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI). 
 
Elle rend facultative la révision des schémas départementaux de coopération 
intercommunale, prévue en mars 2022 par la loi du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, dite NOTRe. Elle facilite la modification des 
périmètres des intercommunalités en autorisant les communautés de communes et 
d'agglomération à se scinder en un ou plusieurs EPCI. Elle prévoit également 
d'étendre la procédure de retrait dérogatoire permettant à une commune de se retirer 
d'une communauté de communes pour rejoindre un autre EPCI aux communautés 
d'agglomération.  
 
Le texte crée un pacte de gouvernance pour régler les relations entre les 
intercommunalités et les maires. Un certain nombre d'entre eux considèrent 
aujourd'hui que leur place n’est pas suffisamment reconnue au sein des organes 
délibérants des EPCI. Grâce à l'adoption d'un tel pacte, un conseil des maires peut 
être institué (jusqu'ici obligatoire pour les seules métropoles). Les maires peuvent, en 
outre, recevoir des délégations de signature afin d'engager certaines dépenses 
d'entretien courant d’infrastructures ou de bâtiments communautaires ou bénéficier 
d'une autorité fonctionnelle sur les services communautaires installés sur 
leur commune.  
 
S'agissant des compétences, l'eau et l'assainissement sont transférés au niveau 
intercommunal en 2020 et, en 2026, pour les communautés de communes. Des 
garanties sont toutefois apportées aux communes, qui pourront se voir plus facilement 
déléguer l’exercice de ces compétences. De la même manière, la gestion des offices 
du tourisme et des stations classées peut revenir au niveau communal.  
 
 
 



2°) De nouveaux pouvoirs de police pour les maires  
 
Les pouvoirs des maires sont renforcés. Il s'agit de donner aux maires plus de moyens 
pour sanctionner des infractions simples.  
 
En cas de non-respect de fermeture d'un établissement recevant du public, les maires 
peuvent décider d'une astreinte de 500 € maximum par jour et faire procéder à la 
fermeture de l'établissement. La même procédure d'astreinte est prévue pour 
faire appliquer les arrêtés de péril concernant tout type de bâtiment (et non plus les 
seules habitations). Il s'agit de renforcer la pression financière sur les propriétaires 
indélicats.  
 
Les maires peuvent aussi imposer des astreintes financières journalières pour faire 
mettre en conformité des constructions irrégulières et prononcer une nouvelle 
amende administrative de 500 euros pour des arbres ou des haies posant des 
problèmes de sécurité sur la voie publique, pour des encombrants ou des occupations 
irrégulières sur la voie publique. 
 
Ils ont, par ailleurs, la faculté de demander aux préfets de leur déléguer la police des 
débits de boissons.  
 
3°) Les mesures valorisant et encourageant l'engagement dans la vie politique 
locale 
 
Les citoyens sont encouragés à s'engager dans la vie publique. Diverses 
mesures visent à réconcilier mandat, vie professionnelle et personnelle.  
Les salariés ou agents publics peuvent bénéficier de 10 jours de congés pour faire 
campagne pour les élections municipales ou cantonales, y compris dans les 
communes de moins de 1 000 habitants (le seuil de 1 000 habitants disparaît). Les 
conseillers des communautés de communes bénéficient d'autorisations d'absence.  
Tous les membres des conseils municipaux obtiennent la prise en charge des frais de 
garde pour leurs proches (enfants ou proches handicapés ou âgés), occasionnés par 
des réunions obligatoires. Cette prise en charge relève de l’État pour les plus petites 
communes. Sur amendement voté par les sénateurs, les communes visées sont celles 
de moins de 3 500 habitants (le gouvernement s'était arrêté aux communes de moins 
de 1 000 habitants).   
 
La formation, la protection juridique et la rémunération des élus locaux sont 
revues.  
La loi habilite le gouvernement à modifier par ordonnances la formation des élus 
locaux. Les mesures envisagées devraient notamment aider les petites collectivités à 
assurer le financement de ces formations en mutualisant leur prise en charge et 
assurer la soutenabilité financière du dispositif du droit individuel à la formation (DIF).  
 
La protection fonctionnelle des maires (qu'ils soient victimes ou mis en 
cause) devient un droit réel pour tous les maires. Un dispositif d’assurance obligatoire 
à l’égard de toutes les communes, quelle que soit leur taille, est créé. Le coût engendré 
par cette assurance est compensé par l’État pour les plus petites communes "en 
fonction d'un barème fixé par décret". Sur proposition des sénateurs, cette prise en 
charge concerne les communes de moins de 3 500 habitants (et non plus les seules 



communes de moins de 1 000 habitants comme prévu initialement). De plus, les 
sénateurs ont étendu le champ de l'obligation d'assurance au conseil juridique et à 
l'assistance psychologique. 
 
Pour assurer la sécurité juridique de leurs actes, les collectivités locales peuvent 
demander aux préfets des "conseils de légalité" sous la forme de prises de position 
formelle. Le but de cette disposition est d'étendre le rescrit administratif aux 
collectivités pour l'exercice de leurs compétences. Les actes pris conformément à 
la position exprimée par le préfet l'empêcheront par la suite de les déférer au tribunal 
administratif. 
 
Les maires des petites communes, qui font face à de nombreuses 
responsabilités, doivent être mieux reconnus. Sur proposition du Sénat, les 
indemnités des maires des communes de moins de 3 500 habitants peuvent 
dorénavant être revalorisées automatiquement, selon un dispositif gradué en 
trois tranches : une hausse de 50% des indemnités pour les maires des communes de 
moins de 500 habitants (soit 991 euros bruts contre 661 euros bruts aujourd'hui),  de 
30% pour les maires des communes de 500 à 999 habitants (soit 1 566 euros au lieu 
de 1 205 euros) et de 20% pour les maires des communes de 1 000 à 3 499 habitants 
(soit 2 006 euros contre 1 672 euros). 
 
 
 

Explications des nouvelles mesures : 
 
 
Présentation de l’action de l’Etat en matière de sécurité devant le Conseil 
Municipal : 
 
Une fois par an l’Etat pourra présenter son action en matière de sécurité devant le Conseil 
Municipal. 
 

Pour les initiés : 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales est ainsi complété par un article L. 2121-
41 : 
« A la demande du maire, le représentant de l'Etat dans le département ou son 
représentant présente, une fois par an, devant le conseil municipal, l'action de l'Etat en 
matière de sécurité et de prévention de la délinquance pour la commune concernée. » 

 
 
Présentation par le Préfet et le Procureur des compétences détenues par les 
Maires en qualité d’OPJ et d’Officier de l’état civil :  
 
Après chaque renouvellement d’élections municipales, le Préfet et le Procureur présenteront 
aux Maires leurs compétences judiciaire et d’Etat Civil. 
 

Pour les initiés : 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales est ainsi complété un article L. 2122-34-
1 : 
« Après le renouvellement général des conseils municipaux, le représentant de l'Etat 
dans le département et le ou les procureurs de la République territorialement compétents 



reçoivent les maires du département afin de leur présenter les attributions que ces 
derniers exercent au nom de l'Etat et comme officiers de police judiciaire et de l'état civil. 
A compter de leur désignation, les maires et les adjoints sont destinataires d'une carte 
d'identité tricolore attestant de leurs fonctions. » 

 
 
Cirques et fêtes foraines - une meilleure concertation : 
 
Si un maire souhaite supprimer ou transférer les lieux d’implantation, des cirques 
et fêtes foraines il devra consulter les professionnels. 
 

Pour les initiés : 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales est ainsi complété un article L. 2213-
34 : 
« Les délibérations du conseil municipal ou les arrêtés du maire tendant à transférer 
ou à supprimer des lieux traditionnellement ouverts à l'installation de cirques ou de 
fêtes foraines sont pris après une consultation menée auprès des professionnels 
concernés selon des modalités définies par la commune. » 

 
 
Rendre plus lisibles les pouvoirs de police du maire : 
 
Il s’agit d’une transposition existante dans la loi portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires vers le Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 

Pour les initiés : 
 
L'article 95 de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires, a introduit la possibilité pour le maire d'interdire 
par arrêté la vente à emporter de boissons alcooliques sur le territoire de sa commune, 
entre 20 heures et 8 heures. De manière à renforcer la lisibilité des dispositions relatives 
aux pouvoirs de police du maire, un amendement de M. Jean-Pierre Grand cette 
disposition au sein du code général des collectivités territoriales 
 
L’article L.3332-13 du Code Général des Collectivités Territoriales est ainsi codifié :  
« Sans préjudice de son pouvoir de police générale, le maire peut fixer par arrêté une 
plage horaire, qui ne peut débuter avant 20 heures et qui ne peut s'achever après 8 
heures, durant laquelle la vente à emporter de boissons alcooliques sur le territoire de 
la commune est interdite. » 

 
 
 
Renforcement des prérogatives de police spéciale du maire pour les 
immeubles et installations à risques : 
 
Ce texte renforce les pouvoirs de police du maire et, le cas échéant, du préfet, en 
cas de non-respect, par l'exploitant ou le propriétaire, d'un arrêté lui imposant la fermeture de 
son établissement en infraction avec les règles de sécurité qui s'imposent à lui.  
 
 
 
 



Pour les initiés :  
 
Il complète ainsi les dispositions de l'article L. 123-4 du code de la construction et de 
l'habitation afin de leur conférer la possibilité :  
- d'une part, de prononcer des astreintes à l'encontre de l'exploitant ou du propriétaire 
qui ne respecterait pas un arrêté de fermeture.  
L'astreinte, dont le montant est fixé à 500 euros maximum par jour, serait susceptible 
d'être modulée en fonction de la nature de l'infraction aux règles de sécurité et des 
conséquences de la non-exécution.  
 
Elle s'appliquerait à compter du lendemain de la date de fermeture fixée par l'arrêté et 
jusqu'à la fermeture effective de l'établissement.  
 
Les conditions de son recouvrement seraient identiques à celles prévues pour l'astreinte 
prévue par l'article L. 123-3 du même code pour les établissements à usage 
d'hébergement, à savoir un recouvrement trimestriel par le maire, au bénéfice de la 
commune, ou, à défaut, par l'État ;  
- d'autre part, de faire procéder d'office à la fermeture de l'établissement, aux frais 
du propriétaire ou de l'exploitant. Selon l'étude d'impact du projet de loi, cette mesure de 
fermeture d'office pourra prendre la forme soit d'une mise sous scellés de 
l'établissement, soit de la mise en place d'obstacles destinés à empêcher l'accès à 
l'établissement.  
 
Dès lors qu'il poursuit un objectif de préservation, voire de rétablissement, de l'ordre 
public, le renforcement des prérogatives de police du maire afin de faire respecter la 
réglementation sur les risques incendie est apparu pertinent à votre commission. Il est 
en effet essentiel de conférer au maire les moyens de garantir la bonne exécution des 
arrêtés qu'il édicte, comme cela est le cas pour d'autres polices spéciales, par exemple 
en matière de protection de l'environnement ou d'affichage public. 

 
 
 
Élargir les pouvoirs de police du maire à l'encontre des immeubles menaçant 
ruine : 
 
Ce même texte renforce dans la même logique, les prérogatives de police du maire 
à l'encontre des immeubles menaçant ruine. 
 

Pour les initiés : 
 
En vertu de l'article L. 2213-24 du Code Général des Collectivités Territoriales, le maire 
est compétent pour prendre les mesures de police à l'encontre des immeubles menaçant 
ruine et constituant un danger pour la sécurité publique.  
 
Il peut ainsi prescrire, par l'édiction d'un arrêté de péril pris à l'issue d'une procédure 
contradictoire, au propriétaire d'un immeuble menaçant ruine d'effectuer les travaux de 
réparation ou de démolition nécessaires pour mettre fin au danger, dans un délai qu'il 
fixe. 
  
À défaut de réalisation des mesures prescrites par l'arrêté de péril, le maire procède, 
après mise en demeure restée sans effet, à l'exécution d'office des travaux, voire à la 
démolition de l'immeuble, aux frais du propriétaire.  
 
De manière à renforcer la lutte contre l'habitat indigne, le législateur a récemment 
complété cette procédure par la création d'une procédure d'astreinte.  



 
Lorsque le bâtiment menaçant ruine est à usage d'habitation principale, il est 
désormais prévu, en sus de la procédure d'exécution d'office, que le propriétaire soit 
redevable, en cas de non-exécution des travaux qui lui sont prescrits, d'une astreinte par 
jour de retard (500 € maximum).  
 
Initialement facultative, cette astreinte a été récemment rendue systématique par la loi 
n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement 
et numérique, dite « loi ELAN ». 
 
La loi modifie l'article L. 511-2 du code de la construction et de l'habitation afin d'étendre 
cette mesure d'astreinte financière à l'ensemble des immeubles menaçant ruine, et non 
pas seulement aux bâtiments à usage d'habitation. Seraient par exemple concernés les 
bâtiments de bureaux ou encore les garages.  
 
Comme le relève l'étude d'impact du projet de loi, l'objectif est de favoriser l'exécution 
spontanée des arrêtés de péril pris par le maire, et de réduire ainsi les procédures 
d'exécution forcée, qui sont à la fois complexes et coûteuses à mettre en œuvre.  

 
 
 

Transfert facultatif du pouvoir de fermeture des débits de boissons aux 
maires : 
 
La loi ouvre la possibilité de déléguer au maire le pouvoir de fermeture des débits de boissons 
à consommer sur place ainsi que des établissements de vente de boissons alcoolisées à 
emporter.  
 

Pour les initiés : 
 
Il modifie, à cet effet, les articles L. 3332-15 du code de la santé publique et L. 332-1 du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Il s'agit de conforter le pouvoir de police du maire à l'encontre des débits de boissons. 
Alors même qu'il est le garant, au niveau local, du respect de l'ordre public, il apparaît 
en pratique souvent impuissant, faute de prérogatives plus coercitives, pour répondre 
aux troubles constatés sur le territoire de sa commune. 
 
Le transfert de compétences envisagé par le projet de loi n’est toutefois pas généralisé. 
 
Il est prévu qu'il soit facultatif et décidé, à la demande du maire, par arrêté du préfet, au 
vu des circonstances locales. De manière incidente, il pourrait être mis fin à ce transfert 
à tout moment, soit à la demande du maire, soit à l'initiative du préfet. 
 
Par ailleurs, le maire n'aurait pas vocation à se substituer totalement au préfet. Il ne 
serait en effet susceptible de procéder à des fermetures que dans deux cas : 
- d'une part, à l'encontre des débits de boissons pour des motifs d'ordre public ; 
- d'autre part, à l'encontre d'établissements de vente de boissons alcoolisées à emporter, 
dans les conditions fixées à l'article L. 332-1 du code de la sécurité intérieure. 
 
En cas de transfert de compétences, le préfet, et, le cas échéant, le ministre de l'intérieur, 
demeureraient donc les seules autorités compétentes pour prononcer des fermetures en 
cas d'infractions aux lois et règlements applicables aux débits de boissons ou en cas de 
commission d'actes délictueux ou criminels, motifs qui, selon l'étude d'impact du projet 



de loi, « sont éloignés des missions traditionnelles du maire et pourraient exposer les 
élus locaux à des difficultés pratiques et à des risques de contentieux importants ». 
 
Par ailleurs, le préfet conserve, comme dans le cadre de la plupart des polices 
administratives spéciales, un pouvoir de substitution du maire en cas de carence de ce 
dernier. Il a, à ce titre, la possibilité d'ordonner une fermeture d'établissement à la suite 
d'une mise en demeure du maire restée sans résultat. 
 
Enfin, la loi prévoit que, comme pour l'émission des récépissés de déclarations 
d'ouverture des débits de boissons, le maire n'agirait pas au titre de la commune, mais 
au nom de l'État. Cette précision emporte deux conséquences :  
- d'une part, le contrôle hiérarchique du préfet sur l'ensemble des actes pris par le maire, 
- d'autre part, l'engagement de la responsabilité de l'État en cas de faute du maire. Ce 
faisant, le Gouvernement entend maintenir un contrôle du préfet sur l'application de la 
police spéciale des débits de boissons et garantir une certaine homogénéité dans son 
application. 
 
Ainsi l’article L. 3332-15 du Code de la Santé Publique est ainsi modifié : 
« 1. La fermeture des débits de boissons et des restaurants peut être ordonnée par le 
représentant de l'Etat dans le département pour une durée n'excédant pas six mois, à la 
suite d'infractions aux lois et règlements relatifs à ces établissements. 
 
Cette fermeture doit être précédée d'un avertissement qui peut, le cas échéant, s'y 
substituer, lorsque les faits susceptibles de justifier cette fermeture résultent d'une 
défaillance exceptionnelle de l'exploitant ou à laquelle il lui est aisé de remédier. 
 
2. En cas d'atteinte à l'ordre public, à la santé, à la tranquillité ou à la moralité publiques, 
la fermeture peut être ordonnée par le représentant de l'Etat dans le département pour 
une durée n'excédant pas deux mois. Le représentant de l'Etat dans le département peut 
réduire la durée de cette fermeture lorsque l'exploitant s'engage à suivre la formation 
donnant lieu à la délivrance d'un permis d'exploitation visé à l'article L3332-1-1. 
Au vu des circonstances locales, le représentant de l'Etat dans le département peut 
déléguer par arrêté à un maire qui en fait la demande l'exercice, sur le territoire de la 
commune, des prérogatives mentionnées au premier alinéa du présent 2. Le 
représentant de l'Etat dans le département peut mettre fin à cette délégation, dans les 
mêmes conditions, à la demande du maire ou à son initiative. 
Les prérogatives déléguées au maire en application du deuxième alinéa du présent 2 
sont exercées au nom et pour le compte de l'Etat. Le maire transmet au représentant de 
l'Etat dans le département, dans un délai de trois jours à compter de leur signature, les 
arrêtés de fermeture qu'il prend au titre de ces prérogatives. Le représentant de l'Etat 
dans le département peut ordonner la fermeture administrative d'un établissement, après 
une mise en demeure du maire restée sans résultat.  
 
2 bis. L'arrêté ordonnant la fermeture sur le fondement des 1 ou 2 du présent article est 
exécutoire quarante-huit heures après sa notification lorsque les faits le motivant sont 
antérieurs de plus de quarante-cinq jours à la date de sa signature. ; 
 
3. Lorsque la fermeture est motivée par des actes criminels ou délictueux prévus par les 
dispositions pénales en vigueur, à l'exception des infractions visées au 1, la fermeture 
peut être prononcée par le représentant de l'Etat dans le département pour six mois. 
Dans ce cas, la fermeture entraîne l'annulation du permis d'exploitation visé à l'article L. 
3332-1-1. 
 



4. Les crimes et délits ou les atteintes à l'ordre public pouvant justifier les fermetures 
prévues au 2 et au 3 doivent être en relation avec la fréquentation de l'établissement ou 
ses conditions d'exploitation. 
 
5. A l'exception de l'avertissement prévu au 1, les mesures prises en application du 
présent article sont soumises aux dispositions du code des relations entre le public et 
l'administration. 
 
6. A Paris, les compétences dévolues au représentant de l'Etat dans le département par 
le présent article sont exercées par le préfet de police.  
 
Sur le même sujet, l’article L.332-1 du Code de la Sécurité Intérieure est complété de la 
façon suivante : 
« Les établissements fixes ou mobiles de vente à emporter de boissons alcoolisées ou 
d'aliments assemblés et préparés sur place, destinés à une remise immédiate au 
consommateur, dont l'activité cause un trouble à l'ordre, la sécurité ou la tranquillité 
publics peuvent faire l'objet d'un arrêté de fermeture administrative d'une durée 
n'excédant pas trois mois pris par le représentant de l'Etat dans le département ou, à 
Paris, par le préfet de police. 
Au vu des circonstances locales, le représentant de l'Etat dans le département peut 
déléguer par arrêté à un maire qui en fait la demande l'exercice, sur le territoire de sa 
commune, des prérogatives mentionnées au premier alinéa. Le représentant de l'Etat 
dans le département peut mettre fin à cette délégation, dans les mêmes conditions, à la 
demande du maire ou à son initiative. 
Les prérogatives déléguées au maire en application du deuxième alinéa sont exercées 
au nom et pour le compte de l'Etat. Le maire transmet au représentant de l'Etat dans le 
département, dans un délai de trois jours à compter de leur signature, les arrêtés de 
fermeture qu'il prend au titre de ces prérogatives. Le représentant de l'Etat dans le 
département peut ordonner la fermeture administrative d'un établissement, après une 
mise en demeure du maire restée sans résultat. » 
 
et l’article L.333-A du même code ainsi : 
« Les établissements diffusant de la musique, dont l'activité cause un trouble à l'ordre, 
la sécurité ou la tranquillité publics, peuvent faire l'objet d'un arrêté de fermeture 
administrative d'une durée n'excédant pas trois mois par le représentant de l'Etat dans 
le département ou, à Paris, par le préfet de police. 
Au vu des circonstances locales, le représentant de l'Etat dans le département peut 
déléguer par arrêté à un maire qui en fait la demande l'exercice, sur le territoire de sa 
commune, des prérogatives mentionnées au premier alinéa. Le représentant de l'Etat 
dans le département peut mettre fin à cette délégation, dans les mêmes conditions, à la 
demande du maire ou à son initiative. 
Les prérogatives déléguées au maire en application du deuxième alinéa sont exercées 
au nom et pour le compte de l'Etat. Le maire transmet au représentant de l'Etat dans le 
département, dans un délai de trois jours à compter de leur signature, les arrêtés de 
fermeture qu'il prend au titre de ces prérogatives. Le représentant de l'Etat dans le 
département peut ordonner la fermeture administrative d'un établissement, après une 
mise en demeure du maire restée sans résultat. » 

 
 
 
 
 



Création d’une commission municipale de débits de boissons : 
 
Dans l’hypothèse où la compétence des débits de boissons est transférée au 
maire, il y a lieu de créer une commission municipale des débits de boissons. 
 

Pour les initiés : 
 
L’article L. 3331-7 du Code de la Santé Publique est créé : 
« Il est créé dans chaque commune dans laquelle le maire exerce, par délégation du 
représentant de l'Etat dans le département, les prérogatives mentionnées au premier 
alinéa du 2 de l'article L. 3332-15 une commission municipale de débits de boissons, 
composée de représentants des services communaux désignés par le maire, de 
représentants des services de l'Etat désignés par le représentant de l'Etat dans le 
département et de représentants des organisations professionnelles représentatives des 
cafetiers. 
Cette commission peut être consultée par le maire sur tout projet d'acte règlementaire 
ou de décision individuelle concernant les débits de boissons sur le territoire de la 
commune. 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

 
 
Mesures administratives renforçant l'application du droit de 
l'urbanisme : 
 
Il est créé une procédure de mise en demeure, éventuellement 
assortie d'une astreinte, permettant aux maires et présidents d'établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) d'assurer une meilleure effectivité de leurs décisions en 
matière d'urbanisme. Une astreinte de 500 €/jour peut être décidé. 
 

Pour les initiés : 
 
Le droit de l'urbanisme souffre selon les élus d'une effectivité insuffisante. Or, les 
infractions en la matière sont uniquement sanctionnées par la voie pénale, au terme 
d'une procédure judiciaire plutôt longue.  
 
Cette préférence historique pour une procédure pénale répond à des impératifs 
légitimes : les questions d'urbanisme touchent aux droits associés à la propriété et au 
domicile, qui relèvent de la compétence de l'autorité judiciaire. Ces droits justifient donc 
une réponse de nature pénale, d'autant plus légitime lorsqu'il s'agit d'atteintes d'une 
particulière gravité pouvant faire l'objet de décisions de démolition partielle ou totale 
affectant définitivement le patrimoine. Cependant, leur garantie effective se heurte à la 
charge excessive que représente ce contentieux pour la justice pénale et se révèle peu 
adapté au traitement d'irrégularités d'une moindre gravité. Ces atteintes au droit 
restent ainsi souvent impunies, ce qui nuit non seulement à la crédibilité du droit de 
l'urbanisme mais également à la motivation de tous ceux qui ont pour mission de le faire 
respecter, à commencer par les élus communaux.  
 
Cette mauvaise application du droit de l'urbanisme présente de surcroît l'inconvénient 
de créer un décalage difficilement compréhensible pour les administrés entre, d'une 
part, la compétence en matière d'urbanisme des maires et présidents d'établissement 
publics de coopération intercommunale (EPCI), particulièrement symbolique de 
l'administration communale ou intercommunale pour les administrés et, d'autre part, des 
moyens d'application limités voire inexistants. Les élus communaux tendent donc à 
porter la responsabilité de l'inexécution des décisions d'urbanisme qu'ils prennent sans 
disposer de moyens de les mettre en œuvre rapidement.  



 
Afin d'assurer une meilleure effectivité des décisions d'urbanisme, l'article prévoit la 
possibilité pour les maires et les présidents d'EPCI, une fois le procès-verbal constatant 
l'infraction établi en vertu de l'article L. 480-1 du code de l'urbanisme, de mettre en 
demeure la personne responsable de l'infraction soit de se mettre en conformité 
avec la décision d'urbanisme en question, soit de déposer une demande 
d'autorisation). La mise en demeure peut être assortie d'une astreinte dont le plafond 
serait fixé 500 € par jour de retard constaté dans la prise des mesures prescrites. 
Les sommes versées au titre de l'astreinte sont perçues par l'institution dont l'autorité 
compétente a prononcé la mise en demeure (pour l'essentiel, le maire ou le président 
de l'EPCI).  
 
Le dispositif proposé par l'article présente un double avantage : il garantirait une 
meilleure effectivité du droit de l'urbanisme tout en dotant les maires et présidents d'EPCI 
de pouvoirs renforcés, directement liés à leurs compétences en matière d'urbanisme.  
 
Le Code de l'Urbanisme est modifié : titre VIII, livre IV, chapitre Ier : mise en demeure, 
astreinte & consignation. 
Article L. 481-1. - I. - Lorsque des travaux mentionnés aux articles L. 421-1 à L. 421-5 
ont été entrepris ou exécutés en méconnaissance des obligations imposées par les titres 
Ier à VII du présent livre et les règlements pris pour leur application ainsi que des 
obligations mentionnées à l'article L. 610-1 ou en méconnaissance des prescriptions 
imposées par un permis de construire, de démolir ou d'aménager ou par la décision prise 
sur une déclaration préalable et qu'un procès-verbal a été dressé en application de 
l'article L. 480-1, indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées 
pour réprimer l'infraction constatée, l'autorité compétente mentionnée aux articles L. 
422-1 à L. 422-3-1 peut, après avoir invité l'intéressé à présenter ses observations, le 
mettre en demeure, dans un délai qu'elle détermine, soit de procéder aux opérations 
nécessaires à la mise en conformité de la construction, de l'aménagement, de 
l'installation ou des travaux en cause aux dispositions dont la méconnaissance a été 
constatée, soit de déposer, selon le cas, une demande d'autorisation ou une déclaration 
préalable visant à leur régularisation. 
 
II. - Le délai imparti par la mise en demeure est fonction de la nature de l'infraction 
constatée et des moyens d'y remédier. Il peut être prolongé par l'autorité compétente, 
pour une durée qui ne peut excéder un an, pour tenir compte des difficultés que 
rencontre l'intéressé pour s'exécuter. 
 
III. - L'autorité compétente peut assortir la mise en demeure d'une astreinte d'un montant 
maximal de 500 € par jour de retard. 
 
L'astreinte peut également être prononcée, à tout moment, après l'expiration du délai 
imparti par la mise en demeure, le cas échéant prolongé, s'il n'y a pas été satisfait, après 
que l'intéressé a été invité à présenter ses observations. 
 
Son montant est modulé en tenant compte de l'ampleur des mesures et travaux prescrits 
et des conséquences de la non-exécution. 
Le montant total des sommes résultant de l'astreinte ne peut excéder 25 000 €. 
 
Article L. 481-2. - I. - L'astreinte prévue à l'article L. 481-1 court à compter de la date de 
la notification de l'arrêté la prononçant et jusqu'à ce qu'il ait été justifié de l'exécution des 
opérations nécessaires à la mise en conformité ou des formalités permettant la 
régularisation. Le recouvrement de l'astreinte est engagé par trimestre échu. 
 



II. - Les sommes dues au titre de l'astreinte sont recouvrées, dans les conditions prévues 
par les dispositions relatives aux produits communaux, au bénéfice de la commune sur 
le territoire de laquelle est implanté l'immeuble ayant fait l'objet de l'arrêté. Dans le cas 
où l'arrêté a été pris par le président d'un établissement public de coopération 
intercommunale, l'astreinte est recouvrée au bénéfice de l'établissement public 
concerné. 
 
III. - L'autorité compétente peut, lors de la liquidation trimestrielle de l'astreinte, consentir 
une exonération partielle ou totale de son produit si le redevable établit que la non-
exécution de l'intégralité de ses obligations est due à des circonstances qui ne sont pas 
de son fait. 
 
Article L. 481-3. - I. - Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être 
exercées, lorsque la mise en demeure prévue à l'article L. 481-1 est restée sans effet au 
terme du délai imparti, l'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 422-
3-1 peut obliger l'intéressé à consigner entre les mains d'un comptable public une 
somme équivalant au montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'intéressé 
au fur et à mesure de l'exécution des mesures prescrites. Pour le recouvrement de cette 
somme, il est procédé comme en matière de créances étrangères à l'impôt et au 
domaine et l'Etat bénéficie d'un privilège de même rang que celui prévu à l'article 1920 
du code général des impôts. 
 
II. - L'opposition devant le juge administratif à l'état exécutoire pris en application d'une 
mesure de consignation ordonnée par l'autorité compétente n'a pas de caractère 
suspensif. » 

 
 
Exécution forcée des travaux d’élagage : des précisions sur le champ de 
compétence du maire : 
 
Il est précisé le champ de compétence des pouvoirs de police du maire dans le 
cadre d’exécution forcée des travaux d'élagage destinés à mettre fin à l'avance 
des plantations privées sur l'emprise des voies sur lesquelles il exerce la police de la 
circulation, et non plus aux seules voies communales. 
 

Pour les initiés : 
 
Le maire est, au titre de son pouvoir de police générale, chargé d'assurer le bon ordre, 
la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques, ce qui comprend notamment « tout ce qui 
intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies 
publiques, ce qui comprend le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombrants ». 
 
Il peut notamment imposer, sur ce fondement, aux riverains des voies relevant de sa 
compétence de procéder à l'élagage ou à l'abattage des arbres de leur propriété mettant 
en cause la sécurité sur les voies publiques communales. 

 
En cas de méconnaissance des interdictions ou de manquement aux obligations qu'il a 
édictées, le maire dispose d'un pouvoir d'exécution d'office. En application de l'article 
L. 2212-2-2 du code général des collectivités territoriales, il peut, après mise en demeure 
restée sans effet, procéder « à l'exécution forcée des travaux d'élagage destinées à 
mettre fin à l'avance des plantations privées sur l'emprise des voies communales afin de 
garantir la sûreté et la commodité du passage », aux frais des propriétaires négligents. 
 
La méconnaissance des obligations édictées par le maire en matière d'élagage est 
également susceptible d'être sanctionnée sur le plan pénal par une contravention de la 



première classe, soit 38 €, au même titre que tout manquement aux arrêtés de police 
municipale. 
 
Ainsi l’article L. 2212-2-2 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
«  Dans l'hypothèse où, après mise en demeure sans résultat, le maire procéderait à 
l'exécution forcée des travaux d'élagage destinés à mettre fin à l'avance des plantations 
privées sur l'emprise des voies sur lesquelles il exerce la police de la circulation en 
application de l'article L. 2213-1 afin de garantir la sûreté et la commodité du passage, 
les frais afférents aux opérations sont mis à la charge des propriétaires négligents. » 

 
 

Astreintes de 500 € pour diverses infractions : élagage et 
entretien des haies ou arbres donnant a voie publique, 
embarras sur le domaine public, occupation illégale du 
domaine public, non-respect d’un arrêté de restrictions 
horaires de la vente d’alcool à emporter … 
 
Ce texte autorise le maire à prononcer des amendes administratives en cas de 
méconnaissance des arrêtés qu'il a édictés au titre de ses pouvoirs de police spéciale en 
matière d'occupation et d'encombrement du domaine public.  
 

Pour les initiés : 
 
En l'état du droit, le maire dispose, au titre de ses pouvoirs de police générale et de 
certains de ses pouvoirs de police spéciale, de plusieurs prérogatives pour assurer 
la conservation du domaine public et y garantir la sécurité des usagers. 
 
La réglementation et la gestion de l'occupation du domaine public 
 
En vertu de l'article L. 2122-21 du code général des collectivités territoriales, le maire est 
chargé, sous le contrôle du conseil municipal et du préfet, « de conserver et d'administrer 
les propriétés de la commune et de faire, en conséquence, tous actes conservatoires de 
ses droits ».  
 
La jurisprudence déduit de ces dispositions que s'il appartient à l'autorité délibérante, en 
l'espèce le conseil municipal, de délibérer sur les conditions générales d'administration 
et de gestion des biens appartenant au domaine public et sur les opérations immobilières 
le concernant, le maire est en revanche compétent pour assurer la gestion 
quotidienne de ce domaine. 
 
Il dispose, dans ce cadre, de prérogatives de police destinées tant à garantir la sécurité, 
le bon ordre et la circulation qu'à préserver le domaine public et son affectation.  
Il est, tout d'abord, compétent pour délivrer les autorisations d'occupation 
temporaire du domaine public communal.  
 
Bien que ces autorisations soient susceptibles de concerner tout bien appartenant au 
domaine public, le maire est principalement amené à faire usage de cette prérogative 
pour les occupations privatives du domaine public routier, qu'il s'agisse de la délivrance 
des permis de stationnement, c'est-à-dire des occupations superficielles du domaine 
public, sans emprise au sol (les terrasses de café par exemple), ou des permissions 
de voirie, c'est-à-dire les occupations qui ont une emprise immobilière, c'est-à-dire qui 
supposent une pénétration dans le sous-sol dans le cadre de travaux d'infrastructure.  
 



Au titre de son pouvoir de police du stationnement, le maire détermine par ailleurs le 
régime des droits de place et de stationnement sur les halles et les marchés et 
délivre les emplacements aux commerçants. 

 
La jurisprudence lui reconnaît enfin la capacité de définir, par arrêté, la réglementation 
applicable à l'occupation du domaine public et de définir les conditions auxquelles il 
entend subordonner la délivrance de ces autorisations. 

 
En cas de manquement à la législation ou à la réglementation relatives à la gestion du 
domaine public qu'il définit, le maire dispose du pouvoir de signaler l'infraction au 
procureur de la République aux fins d'engagement de poursuites pénales. 
Les infractions aux règles d'occupation du domaine public, en particulier le fait 
d'empiéter ou d'occuper le domaine public ou d'y effectuer des travaux sans autorisation 
préalable, sont en effet répréhensibles au titre des contraventions de voirie, qu'il 
s'agisse : 
1° des contraventions dites de petite voirie, prévues par l'article R. 116-2 du code de 
la voirie routière et qui concernent uniquement les atteintes au domaine public routier. 
Ces infractions sont punies d'une contravention de la cinquième classe, d'un montant de 
1 500 € maximum, et peuvent donner lieu à une action en expulsion devant les 
juridictions judiciaires ;  
2° des contraventions dites de grande voirie, qui concernent les atteintes aux 
dépendances du domaine public autre que routier prévues par la loi (domaine public 
fluvial, maritime, ferroviaire et militaire). Prononcées par la juridiction administrative, elles 
donnent lieu au versement d'une amende et, le cas échéant, au prononcé d'une 
expulsion d'office qui peut être assortie d'une mesure d'astreinte.  
 
Les pouvoirs de police du maire en matière d'élagage 
 
Le maire est également, au titre de son pouvoir de police générale, chargé d'assurer le 
bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques, ce qui comprend notamment 
« tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places 
et voies publiques, ce qui comprend le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des 
encombrants ». 
 
Il peut notamment imposer, sur ce fondement, aux riverains des voies relevant de sa 
compétence de procéder à l'élagage ou à l'abattage des arbres de leur propriété mettant 
en cause la sécurité sur les voies publiques communales. 
 
En cas de méconnaissance des interdictions ou de manquement aux obligations qu'il a 
édictées, le maire dispose d'un pouvoir d'exécution d'office. En application de l'article 
L. 2212-2-2 du code général des collectivités territoriales, il peut, après mise en demeure 
restée sans effet, procéder « à l'exécution forcée des travaux d'élagage destinées à 
mettre fin à l'avance des plantations privées sur l'emprise des voies communales afin de 
garantir la sûreté et la commodité du passage », aux frais des propriétaires négligents. 
 
La méconnaissance des obligations édictées par le maire en matière d'élagage est 
également susceptible d'être sanctionnée sur le plan pénal par une contravention de la 
première classe, soit 38 euros, au même titre que tout manquement aux arrêtés de police 
municipale, relevable par PV A4. 
 
Les pouvoirs du maire en matière de gestion des déchets  
 
Enfin, le maire tire de ses pouvoirs de police spéciale en matière de gestion des 
déchets un certain nombre de prérogatives lui permettant de prévenir l'encombrement 
du domaine public, en particulier les dépôts sauvages de déchets sur la voie publique.  



 
· Les déchets ménagers :  
Aux termes de l'article L. 2224-16 du code général des collectivités territoriales, il est 
tout d'abord l'autorité compétente pour réglementer, sur le territoire de sa 
commune, la collecte des déchets ménagers. Il est notamment chargé de déterminer 
les modalités de collecte des différentes catégories de déchets et de fixer les conditions 
spécifiques applicables aux déchets volumineux. 
 
En cas de méconnaissance des règles qu'il édicte en matière de collecte et de gestion 
des déchets ménagers, le maire dispose de la possibilité d'adresser à l'autorité judiciaire 
les constats d'infractions dont il a été informés. Les manquements applicables à la 
réglementation édictée par l'autorité municipale en matière de déchets sont en effet 
susceptibles d'être sanctionnés pénalement à plusieurs titres :  
- le fait de déposer, d'abandonner, de jeter ou de déverser, dans un lieu public ou privé, 
des ordures ou déchets en dehors des emplacements désignés à cet effet par l'autorité 
administrative ou sans respecter les conditions de collecte fixées par celle-ci, est puni 
d'une amende prévue pour les contraventions de la 2ème classe ; 
- lorsqu'ils sont commis avec l'aide d'un véhicule, ces mêmes faits sont punis d'une 
amende de la 5ème classe ; 
- est enfin puni d'une amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe « le fait 
d'embarrasser la voie publique en y déposant ou y laissant sans nécessité des matériaux 
ou objets quelconques qui entravent ou diminuent la liberté ou la sûreté de passage ». 
 
· Les autres déchets :  
Par ailleurs, le code de l'environnement confère des prérogatives larges au maire pour 
prévenir et réprimer la méconnaissance de la législation et de la réglementation 
applicables en matière de déchets autres que ménagers.  
 
Si ces prérogatives ont principalement vocation à être utilisées pour des volumes 
importants de déchets ou dans le cadre d'une activité organisée, certaines d'entre elles 
peuvent néanmoins être mobilisées par le maire pour sanctionner des dépôts sauvages 
sur la voie publique.  
 
La loi vise à conférer au maire la possibilité de prononcer des amendes 
administratives, d'un montant maximal de 500 €, en cas de manquements à la 
réglementation municipale applicable en matière d'occupation et d'encombrement du 
domaine public. 
 
Ce faisant, le Gouvernement entend doter le maire d'outils complémentaires lui 
permettant d'assurer, dans la pratique, l'effectivité de la réglementation et des 
mesures qu'il édicte et ainsi « combattre le sentiment d'impuissance du maire » dans 
l'exercice de ses pouvoirs de police. 
 
Comme l'indique l'étude d'impact, l'arsenal administratif et pénal dont dispose 
actuellement le maire se révèle en effet, dans la pratique, insuffisant pour assurer une 
réaction rapide et efficace en cas d'infraction à ses arrêtés de police, d'une part, car 
« l'engagement de procédures pénales, dont l'issue est longue et incertaine, n'incite [...] 
pas les contrevenants à agir rapidement afin de se mettre en conformité avec la 
réglementation », d'autre part, car les mesures d'exécution forcée, lorsqu'elles sont 
prévues par la loi, supposent généralement des procédures longues, complexes à mettre 
en œuvre et coûteuses pour les communes. 
 
L'article L. 2212-2-1 du Code Général des Collectivités Territoriales est ainsi rétabli : 
«I. - Dans les conditions prévues au II, peut donner lieu à une amende administrative 



d'un montant maximal de 500 € tout manquement à un arrêté du maire présentant un 
risque pour la sécurité des personnes et ayant un caractère répétitif ou continu : 
1° En matière d'élagage et d'entretien des arbres et des haies donnant sur la voie ou le 
domaine public ; 
2° Ayant pour effet de bloquer ou d'entraver la voie ou le domaine public, en y installant 
ou en y laissant sans nécessité ou sans autorisation tout matériel ou objet, ou en y 
déversant toute substance ; 
3° Consistant, au moyen d'un bien mobilier, à occuper à des fins commerciales la voie 
ou le domaine public soit sans droit ni titre, lorsque celui-ci est requis en application de 
l'article L. 2122-1 du code général de la propriété des personnes publiques, soit de façon 
non conforme au titre délivré en application du même article L. 2122-1, lorsque cette 
occupation constitue un usage privatif de ce domaine public excédant le droit d'usage 
appartenant à tous ; 
4° En matière de non-respect d'un arrêté de restrictions horaires pour la vente d'alcool 
à emporter sur le territoire de la commune, pris en application de l'article L. 3332-13 du 
code de la santé publique. 
 
II. - Le manquement mentionné au I du présent article est constaté par procès-verbal 
d'un officier de police judiciaire, d'un agent de police judiciaire ou d'un agent de police 
judiciaire adjoint. 
Le maire notifie par écrit à la personne intéressée les faits qui lui sont reprochés, les 
mesures nécessaires pour faire cesser le manquement ainsi que les sanctions 
encourues. Cette notification mentionne la possibilité de présenter des observations, 
écrites ou orales, dans un délai de dix jours, le cas échéant assisté par un conseil ou 
représenté par un mandataire de son choix. 
 
A l'expiration de ce délai de dix jours, si la personne n'a pas pris les mesures nécessaires 
pour faire cesser le manquement, le maire la met en demeure de se conformer à la 
réglementation dans un nouveau délai de dix jours. 
 
A l'issue de ce second délai et à défaut d'exécution des mesures prescrites, le maire 
peut, par une décision motivée qui indique les voies et délais de recours, prononcer 
l'amende administrative prévue au premier alinéa du I. Le montant de l'amende est fixé 
en fonction de la gravité des faits reprochés. 
 
La décision du maire prononçant l'amende est notifiée par écrit à la personne intéressée. 
Elle mentionne les modalités et le délai de paiement de l'amende. Cette décision est 
soumise aux dispositions de l'article L. 2131-1. 
Le recours formé contre la décision prononçant l'amende est un recours de pleine 
juridiction. 
L'amende administrative est recouvrée au bénéfice de la commune dans les conditions 
prévues par les dispositions relatives aux produits communaux. 
 
Le délai de prescription de l'action du maire pour la sanction d'un manquement 
mentionné au premier alinéa du I est d'un an révolu à compter du jour où le premier 
manquement a été commis. 
Ne peut faire l'objet de l'amende administrative prévue au premier alinéa du I le fait pour 
toute personne d'avoir installé sur la voie ou le domaine public les objets nécessaires à 
la satisfaction de ses besoins élémentaires. » 

 
 



 
Astreintes en cas de non de débroussaillement : 
 
Le maire peut en cas de non-respect des obligations de débroussaillement 
sanctionner le mis en cause d’astreinte d’un montant maximal de 100 €/jour de 
retard. 
 

Pour les initiés : 
 
L’article L. 134-9 du Code Forestier est ainsi modifié : 
« I. Si les intéressés n'exécutent pas les travaux prescrits en application des articles L. 
134-4 à L. 134-6, la commune y pourvoit d'office après mise en demeure du propriétaire 
et à la charge de celui-ci. 
Les dépenses auxquelles donnent lieu les travaux sont des dépenses obligatoires pour 
la commune. 
Il est procédé au recouvrement des sommes correspondantes comme en matière de 
créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. 
En cas de carence du maire dans l'exercice de ses pouvoirs de police définis par les 
articles L. 134-4 à L. 134-6 et par le présent article, le représentant de l'Etat dans le 
département se substitue à celui-ci après une mise en demeure restée sans résultat. Le 
coût des travaux de débroussaillement effectués par l'Etat est mis à la charge de la 
commune qui procède au recouvrement de cette somme dans les conditions prévues à 
l'alinéa précédent. 
 
II. - Le maire peut assortir la mise en demeure prévue au I d'une astreinte d'un montant 
maximal de 100 € par jour de retard. Le montant total des sommes demandées ne peut 
être supérieur à 5 000 €. 
L'astreinte court à compter de la date de notification de la mise en demeure et jusqu'à 
l'exécution complète des mesures prescrites ou jusqu'à l'exécution d'office par la 
commune. Le recouvrement des sommes est engagé par trimestre échu. 
Le maire peut, lors de la liquidation trimestrielle de l'astreinte, consentir une exonération 
partielle ou totale de son produit si le redevable établit que la non-exécution de 
l'intégralité de ses obligations est due à des circonstances qui ne sont pas de son fait. 
L'astreinte est recouvrée dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux 
produits communaux. 
L'application de l'astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l'exécution d'office des 
mesures prescrites, dans les conditions prévus au premier alinéa du I. » 

 

 

 
Compétences du maire – une précision sur les voies privées : 
 
Il est précisé que le maire est compétent sur l’ensemble des voies publiques ou 
privées ouvertes à la circulation publique, et non plus sur les seules voies 
communes. 
 

Pour les initiés : 
 
L’article L. 2213-1 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
« Le maire exerce la police de la circulation sur les routes nationales, les routes 
départementales et l'ensemble des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation 
publique à l'intérieur des agglomérations, sous réserve des pouvoirs dévolus au 
représentant de l'Etat dans le département sur les routes à grande circulation.  
Les conditions dans lesquelles le maire exerce la police de la circulation sur les routes 
à grande circulation sont fixées par décret en Conseil d'Etat.  



Par dérogation aux dispositions des deux alinéas précédents et à celles des articles L. 
2213-2 et L. 2213-3, des décrets peuvent transférer, dans les attributions du 
représentant de l'Etat dans le département, la police de la circulation sur certaines 
sections des routes à grande circulation. » 

 
 
 
Renforcement des pouvoirs de police du maire à l'encontre des épaves de 
véhicules : 
 
Ce texte renforce les pouvoirs de police du maire à l'égard des véhicules hors d'usage, c'est-
à-dire des véhicules privés des éléments indispensables à leur utilisation. Il peut sanctionner 
le propriétaire d’une astreinte de 50 €/jour de retard pour l’enlèvement. 
 

Pour les initiés : 
 
L'article L. 325-1 du code de la route prévoit ainsi qu'il peut être procédé, à la demande 
et sous la responsabilité du maire ou de l'officier de police judiciaire territorialement 
compétent à l'immobilisation, à la mise en fourrière, au retrait de la circulation et, le cas 
échéant, à l'aliénation ou à la destruction de « véhicules privés d'éléments 
indispensables à leur utilisation normale et insusceptibles de réparation immédiate à la 
suite de dégradations ou de vols » se trouvant sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ou sur leurs dépendances. 
 
La législation relative à la gestion et à l'élimination des déchets offre par ailleurs aux 
maires des pouvoirs de police spécifiques en matière d'évacuation des véhicules hors 
d'usage, qu'ils soient abandonnés sur le domaine public ou sur un terrain privé. 
 
Depuis 2015, l'article L. 541-21-3 du code de l'environnement confère ainsi au maire un 
pouvoir d'injonction et d'exécution d'office. Lorsqu'un véhicule privé des éléments 
indispensables à son utilisation normale, et qui semble insusceptible de réparation 
immédiate à la suite de dégradations ou de vols, est stocké sur la voie publique ou sur 
le domaine public, le maire peut en effet mettre en demeure, pour une durée qui ne peut 
être inférieure à dix jours, le titulaire du certificat d'immatriculation de remettre le véhicule 
en état de circuler ou de les transférer dans un centre de véhicules hors d'usage agréé. 
 
Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet, le maire peut recourir, aux frais du 
propriétaire s'il est connu, à un expert automobile pour déterminer si le véhicule est 
réparable ou non. 
 
Deux options sont alors possibles : 
- si le véhicule est réparable, le maire procède à la mise en fourrière du véhicule ; 
- si le véhicule est techniquement irréparable, et constitue donc, à proprement parler, 
une épave, le maire peut procéder à son évacuation d'office vers un centre de véhicules 
hors d'usage agréé. Lorsque le propriétaire du véhicule est connu, l'évacuation du 
véhicule est effectuée à ses frais. 
 
Le maire dispose de pouvoirs similaires à l'encontre des véhicules hors d'usage 
abandonnés sur des terrains privés, lorsqu'ils sont de nature à « constituer une atteinte 
grave à la santé ou à la salubrité publiques ». En vertu de l'article L. 541-21-4 du code 
de l'environnement, il peut mettre en demeure le propriétaire du terrain concerné de 
remettre le véhicule à un centre d'usage agréé, dans un délai qu'il fixe et qui ne peut être 
inférieur à quinze jours. En cas d'inexécution, le propriétaire du véhicule est considéré 
comme ayant l'intention de se défaire de son véhicule. Le maire peut alors faire procéder 
d'office à l'enlèvement du véhicule, aux frais du propriétaire, le cas échéant par le biais 



d'une consignation d'une somme d'argent correspondant au montant des mesures 
prescrites. 
 
Enfin, l'abandon, dans un lieu public ou privé, d'une épave de véhicule est puni, en 
application de l'article R. 635-8 du code pénal, d'une amende de la cinquième classe, 
d'un montant maximum de 1 500 euros. 
 
Bien qu'ils soient relativement contraignants, ces pouvoirs de police peuvent se révéler, 
dans la pratique, complexes à mettre en œuvre. 
 
La mise en fourrière d'un véhicule ou son évacuation d'office vers un centre agréé 
supposent en effet que les maires disposent d'une fourrière sur le territoire de leur 
commune ou des moyens de faire procéder à leur enlèvement, ce qui n'est pas 
systématique, notamment pour les communes les plus petites. 
 
Cette loi permet aux maires, en cas de non-exécution des mises en demeure qu'ils 
adressent en application des articles L. 541-21-3 et L. 541-21-4 du code de 
l'environnement, de prononcer une astreinte journalière d'un montant maximal de 50 €. 
Il s'agit, ce faisant, de renforcer l'efficacité de la mise en demeure et d'inciter le 
propriétaire à se conformer lui-même aux mesures prescrites. 
 
Dès lors qu'elle serait susceptible d'être prononcée à l'encontre de particuliers, 
l'application de l'astreinte serait toutefois limitée aux situations les plus graves, c'est-à-
dire lorsque la non-évacuation du véhicule présente un risque pour la sécurité des 
personnes ou constitue une atteinte grave à l'environnement.  
 
Ainsi, l’article L. 541-21-3 du Code de l’Environnement est modifié : 
«  I.- Lorsqu'il est constaté qu'un véhicule stocké sur la voie publique ou sur le domaine 
public semble privé des éléments indispensables à son utilisation normale et semble 
insusceptible de réparation immédiate à la suite de dégradations ou de vols, le maire 
met en demeure le titulaire du certificat d'immatriculation de ce véhicule de le remettre 
en état de circuler dans des conditions normales de sécurité ou de le transférer à un 
centre de véhicules hors d'usage agréé, dans un délai qui ne peut être inférieur à dix 
jours, sauf en cas d'urgence. 
Lorsque le véhicule concerné présente un risque pour la sécurité des personnes ou 
constitue une atteinte grave à l'environnement, la décision de mise en demeure peut 
prévoir que le titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule est redevable d'une 
astreinte par jour de retard en cas de non-exécution des mesures prescrites. 
 
II.- Si la personne concernée n'a pas obtempéré à cette injonction dans le délai imparti 
par la mise en demeure, le maire a recours à un expert en automobile, au sens de l'article 
L. 326-4 du code de la route, pour déterminer, aux frais du titulaire du certificat 
d'immatriculation lorsqu'il est connu, si le véhicule est techniquement réparable ou non. 
Dans le cas où le véhicule est techniquement irréparable, le maire procède à l'évacuation 
d'office du véhicule vers un centre de véhicules hors d'usage agréé, aux frais du titulaire 
du certificat d'immatriculation lorsqu'il est connu. 
Dans le cas où le véhicule est techniquement réparable, le maire procède à la mise en 
fourrière du véhicule, dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-13 du 
même code. » 
 
III. - Si la personne concernée ne s'est pas conformée aux mesures prescrites dans le 
délai imparti par la mise en demeure et que celle-ci a prévu le paiement d'une astreinte 
en cas de non-exécution, le titulaire du certificat d'immatriculation est redevable d'une 
astreinte d'un montant maximal de 50 € par jour de retard. Son montant est modulé en 



tenant compte de l'ampleur des conséquences de la non-exécution des mesures 
prescrites. 
L'astreinte court à compter de la date de notification de la décision la prononçant et 
jusqu'à exécution complète des mesures prescrites. Le recouvrement des sommes est 
engagé par trimestre échu. 
Le maire peut, lors de la liquidation trimestrielle de l'astreinte, consentir une exonération 
partielle ou totale de son produit si le redevable établit que la non-exécution de 
l'intégralité de ses obligations est due à des circonstances qui ne sont pas de son fait. 
Le montant total des sommes demandées ne peut être supérieur au montant de 
l'amende pénale encourue en cas d'abandon, en un lieu public ou privé, d'une épave. 
L'astreinte est recouvrée dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux 
produits communaux. 
L'application de l'astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à la mise en fourrière ou 
à l'évacuation d'office du véhicule dans les conditions prévues au II du présent article. »  
 
L’article L. 541-21-4 du même code également : 
« I. - Lorsqu'il est constaté qu'un véhicule stocké sur une propriété privée semble être 
privé des éléments indispensables à son utilisation normale et semble insusceptible de 
réparation immédiate à la suite de dégradations ou de vols, et que ce véhicule peut 
constituer une atteinte grave à la santé ou à la salubrité publiques, notamment en 
pouvant servir de gîte à des nuisibles susceptibles de générer une telle atteinte, peut 
contribuer à la survenance d'un risque sanitaire grave ou peut constituer une atteinte 
grave à l'environnement, le maire met en demeure le maître des lieux de faire cesser 
l'atteinte à l'environnement, à la santé ou à la salubrité publiques, notamment en 
remettant le véhicule à un centre de véhicules hors d'usage agréé, dans un délai qui ne 
peut être inférieur à quinze jours, sauf en cas d'urgence. 
La décision de mise en demeure peut prévoir que le titulaire du certificat 
d'immatriculation du véhicule est redevable d'une astreinte par jour de retard en cas de 
non-exécution des mesures prescrites.  
 
II.- Si la personne concernée n'a pas obtempéré à cette injonction dans le délai imparti 
par la mise en demeure, le titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule est 
considéré comme ayant l'intention de se défaire de son véhicule et le maire peut avoir 
recours aux sanctions prévues à l'article L. 541-3 pour faire enlever et traiter ledit 
véhicule aux frais du maître des lieux. 
 
III.- Si la personne concernée ne s'est pas conformée aux mesures prescrites dans le 
délai imparti par la mise en demeure et que celle-ci a prévu le paiement d'une astreinte 
en cas de non-exécution, le titulaire du certificat d'immatriculation est redevable d'une 
astreinte d'un montant maximal de 50 € par jour de retard. Son montant est modulé en 
tenant compte de l'ampleur des conséquences de la non-exécution des mesures 
prescrites. 
L'astreinte court à compter de la date de notification de la décision la prononçant et 
jusqu'à exécution complète des mesures prescrites. Le recouvrement des sommes est 
engagé par trimestre échu. 
Le maire peut, lors de la liquidation trimestrielle de l'astreinte, consentir une exonération 
partielle ou totale de son produit si le redevable établit que la non-exécution de 
l'intégralité de ses obligations est due à des circonstances qui ne sont pas de son fait. 
Le montant total des sommes demandées ne peut être supérieur au montant de 
l'amende pénale encourue en cas d'abandon, en un lieu public ou privé, d'une épave. 
L'astreinte est recouvrée dans les conditions prévues par les dispositions relatives aux 
produits communaux. 
L'application de l'astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à la mise en fourrière ou 
à l'évacuation d'office du véhicule dans les conditions prévues au II du présent article. » 



 
 

Conventions de coordination – plusieurs 
modifications importantes : 
 
Ce texte complète le régime applicable aux conventions de 
coordination des interventions de la police municipale, d'une part, et des services de la police 
nationale et de la gendarmerie nationale, d'autre part. Les conventions de coordination 
deviennent obligatoires dès trois agents au lieu de cinq et il est nécessaire de préciser les 
missions prioritaires, notamment judiciaires, confiées aux agents de police municipale ainsi 
que la nature et les lieux de leurs interventions, eu égard à leurs modalités d'équipement et 
d'armement. La doctrine d’emploi doit être également mentionnée. Par ailleurs le Procureur 
est partie prenante comme le Préfet. 
 

Pour les initiés : 
 
Régies par les articles L. 512-4 à L. 512-6 du code de la sécurité intérieure, les 
conventions de coordination ont été créées par la loi n° 99-291 du 15 avril 1999 relative 
aux polices municipales, afin d'améliorer la coopération opérationnelle, au niveau de 
chaque territoire, entre les services de police municipale et les forces de sécurité 
nationales territorialement compétentes.  
 
Les conventions sont conclues après avis du procureur de la République 
territorialement compétent, entre le maire de la commune, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale lorsqu'il met à disposition de la 
commune un ou plusieurs agents de police et le préfet du département.  
 
Elles sont obligatoires pour les services de police municipale comportant plus de 
cinq agents, y compris les agents mis à disposition par un établissement public de 
coopération intercommunale. Les conventions peuvent également être mises en place, 
de manière facultative, par les maires disposant de services de police municipale 
n'atteignant pas le seuil de cinq agents  
La signature d'une convention conditionne, dans tous les cas, l'armement individuel des 
agents et leur travail de nuit entre 23 heures et 6 heures.  
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 512-6 du code de la sécurité intérieure et 
des dispositions réglementaires prises pour leur application, la convention de 
coordination comprend des mentions obligatoires : 
- un état des lieux établi à partir d'un diagnostic local de sécurité ;  
- une description de la nature et des lieux des interventions des agents de police 
municipale ; 
- les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles de la 
police nationale et de la gendarmerie nationale ;  
- les modalités d'évaluation de la convention. 
Les conventions de coordination doivent obligatoirement faire l'objet d'une évaluation 
annuelle, par l'établissement d'un rapport, transmis au procureur de la République. Elles 
sont conclues pour une durée de trois ans, renouvelable pour la même durée par 
reconduction expresse.  
 
Dans la pratique, le bilan de ces conventions demeure assez mitigé. Si les 
communes concernées ont déféré, pour la plupart d'entre elles, à leur obligation légale, 
nombre d'entre elles paraissent s'être contentées d'une reprise de la convention-type 
définie par décret, sans exploiter cet outil pour définir un cadre d'intervention adapté à 
chaque territoire.  
 



Comme le relevait le rapport de la commission d'enquête sénatoriale sur l'état des forces 
de sécurité intérieure, publié en juillet 2018, « force est de constater que si certaines 
communes se sont engagées, au travers des conventions de coordination, dans le 
développement de coopérations très étroites avec les forces de police et de 
gendarmerie, d'autres se sont en revanche satisfaites d'une convention plus formelle, 
sans chercher à valoriser une quelconque complémentarité avec les forces de l'État ». 

 
Ce constat est d'autant plus regrettable que la valorisation de l'action des polices 
municipales dans chaque territoire et le renforcement de leur complémentarité avec 
les forces nationales, accaparées par des préoccupations de sécurité nationale et 
d'ordre public, constituent un enjeu majeur dans le cadre de la mise en place d'une 
véritable police de proximité.  
 
Les communes elles-mêmes paraissent regretter cet état de fait. Dans le cadre de la 
consultation lancée par le Sénat auprès des élus communaux sur les risques auxquels 
ils sont confrontés dans l'exercice de leurs fonctions, le manque de coordination et 
d'échange avec les forces de police et de gendarmerie nationales figure parmi les 
principales difficultés soulevées par les maires dans l'exercice de leurs pouvoirs 
de police.  
 
Fort de ces constats, afin de consolider le régime des conventions de coordination, 
ce texte oblige les communes disposant d'un service de police municipale réduit, au 
recours aux conventions de coordination. Il abaisse de cinq à trois agents le seuil à 
compter duquel la signature d'une convention est obligatoire.  
 
Il étend, par ailleurs, la liste des signataires des conventions de coordination au 
procureur de la République, dont le rôle se limite aujourd'hui à donner un avis, afin de 
l'impliquer pleinement dans la définition des missions des agents de police municipale, 
notamment en matière de police judiciaire.  
 
Il inscrit également dans la loi l'obligation d'évaluation annuelle de la convention, qui ne 
figure actuellement que dans la convention-type. 
 
Enfin, l'article complète la liste des mentions devant obligatoirement figurer dans 
les conventions, afin d'inciter les communes et les forces de sécurité de l'État, sous 
l'égide des préfets, à engager une réflexion plus approfondie sur la place des services 
de police municipale. Figureraient désormais à l'article L. 512-6 du code de la sécurité 
intérieure la définition des missions judiciaires des agents de police municipale ainsi que 
leur doctrine d'emploi.  
 
Ainsi l’article L. 512-4 du Code de la Sécurité Intérieure est ainsi rédigé : 
« Dès lors qu'un service de police municipale comporte au moins trois emplois d'agent 
de police municipale, y compris d'agent mis à disposition de la commune par un 
établissement public de coopération intercommunale dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l'article L. 512-2, une convention de coordination des interventions de 
la police municipale et des forces de sécurité de l'Etat est conclue entre le maire de la 
commune, le président de l'établissement public de coopération intercommunale le cas 
échéant, et le représentant de l'Etat dans le département et le procureur de la 
République territorialement compétent. 
Cette convention peut également être conclue, à la demande du maire, lorsqu'un service 
de police municipale compte moins de trois emplois d'agent de police municipale. » 
 
L’article L. 512-5 du Code de la Sécurité Intérieure est ainsi rédigé : 
« Lorsque les agents de police municipale sont mis à disposition de plusieurs communes 
par un établissement public de coopération intercommunale en application du premier 



alinéa de l'article L. 512-2, une convention intercommunale de coordination peut être 
conclue, à la demande de l'ensemble des maires concernés, en substitution des 
conventions prévues à l'article L. 512-4. L'acte est signé par les maires, le président de 
l'établissement, le ou les représentants de l'Etat dans le département et le ou les 
procureurs de la République territorialement compétents. »  
 
Enfin l’article L. 512-6 du même code : 
« La convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces 
de sécurité de l'Etat précise les missions prioritaires, notamment judiciaires, confiées 
aux agents de police municipale ainsi que la nature et les lieux de leurs interventions, eu 
égard à leurs modalités d'équipement et d'armement. 
L'accord du président de l'établissement public de coopération intercommunale prévu 
aux articles L. 512-4 et L. 512-5 ne porte que sur la mise à disposition des agents de 
police municipale et leurs équipements. 
A défaut de convention, les missions de police municipale ne peuvent s'exercer qu'entre 
6 heures et 23 heures, à l'exception des gardes statiques des bâtiments communaux et 
de la surveillance des cérémonies, fêtes et réjouissances organisées par la commune 
ou par l'établissement public de coopération intercommunale.  
Elle précise la doctrine d'emploi du service de police municipale.» 
 
Les communes soumises à l'obligation de conclure une convention de coordination en 
application des dispositions modifiées par le I, pour lesquelles le maire ou le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale n'a pas conventionné avant la 
publication de la présente loi, sont tenues de s'y conformer dans un délai maximal de 
deux ans à compter de cette publication. 

 
 
 
Renforcement de l'information du maire sur les suites 
judiciaires données aux infractions constatées sur le territoire 
de sa commune : 
 
Ce texte tend à renforcer l'information du maire sur les suites judiciaires données aux 
infractions signalées par lui ou constatées par les agents de police municipale de sa commune.  
 

Pour les initiés : 
 
Depuis 2007, la loi prévoit une obligation d'information du maire par le procureur de 
la République, dans plusieurs cas.  
 
En application de l'article L. 132-3 du code de la sécurité intérieure, les services de la 
police et de la gendarmerie nationales sont tout d'abord tenus d'informer, sans délai, le 
maire des « infractions causant un trouble à l'ordre public commises sur le 
territoire de sa commune ».  
 
À sa demande, il peut être informé par le procureur de la République des suites 
judiciaires, c'est-à-dire des classements sans suite, des mesures alternatives aux 
poursuites ou des poursuites engagées, données à ces mêmes infractions ainsi que des 
jugements définitifs et des appels interjetés.  
 
Le maire dispose, par ailleurs, d'un droit à l'information s'agissant des suites judiciaires 
données aux infractions qu'il signale au parquet en application de l'article 40 du 
code de procédure pénale. Il est ainsi systématiquement informé des poursuites 
engagées ou des mesures alternatives aux poursuites prononcées et, à sa demande, 
des jugements définitifs et des appels interjetés. 



 
En dépit de ce cadre légal, nombreux sont les maires qui, à l'occasion de la consultation 
lancée par le Sénat sur les risques auxquels sont exposés les maires dans le cadre de 
leurs fonctions, ont regretté l'absence d'information sur les suites judiciaires 
données aux infractions commises sur le territoire de leur commune.  
 
Ce grief paraît recouvrir, en pratique, deux situations distinctes : d'une part, une mise en 
œuvre très hétérogène, selon les territoires, des obligations légales d'information du 
maire qui s'imposent au parquet ; d'autre part, l'absence d'obligation légale d'information 
du maire sur les suites judiciaires données aux infractions constatées par les agents de 
police municipale et transmises au parquet, dans les conditions fixées par l'article 21-2 
du code de procédure pénale.  
 
Sans qu'il soit question de leur reconnaître un accès complet aux données judiciaires, il 
est apparu nécessaire qu'ils puissent, eu égard à leur rôle en matière d'animation et de 
mise en œuvre de la police de prévention de la délinquance au niveau local, disposer 
d'une image précise de l'état de la criminalité et de la délinquance sur le territoire de leur 
commune et de la réponse pénale apportée par la justice à ces faits.  
 
Au demeurant, il serait légitime que les maires puissent être informés, dans le cadre de 
l'exercice de leurs pouvoirs de police, des suites judiciaires données aux manquements 
à leurs propres arrêtés de police, dont il appartient notamment à la police municipale 
d'assurer le respect. Une telle information leur permettrait, notamment, d'articuler leurs 
prérogatives de police administrative avec la réponse pénale apportée par les autorités 
judiciaires.  
 
Aussi ce texte élargit les conditions d'informations du maire par le parquet en : 
- prévoyant, d'une part, que le maire soit systématiquement informé par le procureur 
de la République, et non plus simplement à sa demande, des suites judiciaires 
données aux infractions causant un trouble à l'ordre public commises sur le territoire de 
sa commune ainsi qu'aux infractions qu'il signale lui-même au parquet ; 
- étendant, d'autre part, l'obligation d'information du maire aux suites judiciaires 
données aux infractions constatées par les agents de police municipale et 
signalées au parquet, par l'intermédiaire des services de police et de gendarmerie, 
conformément à l'article 21-2 du code de procédure pénale.  
 
Ainsi l’article L. 132-3 du Code de la Sécurité Intérieure est rédigé de la sorte : 
« Le maire est informé sans délai par les responsables locaux de la police ou de la 
gendarmerie nationales des infractions causant un trouble à l'ordre public commises sur 
le territoire de sa commune. 
Le maire est informé, à sa demande, par le procureur de la République des classements 
sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, des poursuites engagées, des 
jugements devenus définitifs ou des appels interjetés lorsque ces décisions concernent 
des infractions mentionnées au premier alinéa du présent article. 
Il est également informé, à sa demande, par le procureur de la République, des suites 
judiciaires données aux infractions constatées sur le territoire de sa commune par les 
agents de police municipale en application de l'article 21-2 du code de procédure pénale. 
Le maire est informé par le procureur de la République des jugements devenus définitifs 
ou des appels interjetés lorsque ces décisions concernent des infractions signalées par 
lui en application du second alinéa de l'article 40 du même code. » ; 
Les informations mentionnées aux quatre alinéas précédents sont transmises dans le 
respect de l'article 11 du même code. » 



 
 
Mise à disposition du président de l'EPCI des agents de 
police municipale des communes membres : 
 
Ce texte autorise les communes à mettre à disposition du 
président de l'établissement de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre dont 
elles sont membres leurs agents de police municipale, par voie de convention.  
 

Pour les initiés : 
 
En application de l'article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales, le 
président d'un EPCI à fiscalité propre peut se voir transférer les pouvoirs de police 
spéciale du maire lui permettant de réglementer les activités qui relèvent de sa 
compétence.  
 
Dans cette hypothèse, il dispose, pour s'assurer du respect de la réglementation qu'il 
édicte, de la possibilité d'assermenter des agents ou de recruter, sous réserve de 
l'accord des communes membres, des agents de police intercommunaux.  
 
En l'absence de « police intercommunale », ses moyens demeurent en revanche 
relativement réduits.  
 
De manière à renforcer l'effectivité de ses pouvoirs de police, le législateur a considéré 
qu'il était opportun d'autoriser les communes à mettre leurs agents de police à 
disposition du président de l'EPCI, à l'instar des régimes de mise à disposition de 
services communaux actuellement prévus par la loi en cas de transfert de compétences 
au niveau intercommunal. 

  
De même que pour les agents de police intercommunaux, le président de l'EPCI 
n'exercerait une autorité fonctionnelle sur les agents mis à disposition que pour le 
contrôle du respect des arrêtés pris au titre des pouvoirs de police qui lui ont été 
transférés.  
 
L'article L. 5211-9-2 du Code Général des Collectivités Territoriales est ainsi rédigé : 
« I.- Sans préjudice de l'article L. 2212-2, lorsqu'un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est compétent en matière d'assainissement, les maires 
des communes membres de celui-ci transfèrent au président de cet établissement les 
attributions lui permettant de réglementer cette activité. 
Sans préjudice de l'article L. 2212-2 et par dérogation à l'article L. 2224-16, lorsqu'un 
groupement de collectivités est compétent en matière de gestion des déchets ménagers, 
les maires des communes membres de celui-ci ou membres d'un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre membre du groupement de 
collectivités transfèrent au président de ce groupement les attributions lui permettant de 
réglementer cette activité. 
Par dérogation à l'article 9 de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à 
l'habitat des gens du voyage, lorsqu'un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est compétent en matière de réalisation d'aires 
d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage, les maires des communes 
membres de celui-ci transfèrent au président de cet établissement leurs attributions dans 
ce domaine de compétences. 
Les maires des communes membres d'un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre peuvent transférer au président de cet établissement 
les prérogatives qu'ils détiennent en application de l'article 23 de la loi n° 95-73 du 21 
janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité pour assurer la 



sécurité des manifestations culturelles et sportives organisées dans des établissements 
communautaires. 
Sans préjudice de l'article L. 2212-2 et par dérogation aux articles L. 2213-1 à L. 2213-
6, lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre est 
compétent en matière de voirie, les maires des communes membres peuvent transférer 
au président de cet établissement leurs prérogatives en matière de police de la 
circulation et du stationnement. 
Sans préjudice de l'article L. 2212-2 et par dérogation aux dispositions de l'article L. 
2213-32, lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre est compétent en matière de défense extérieure contre l'incendie, les maires des 
communes membres de celui-ci peuvent transférer au président de cet établissement 
des attributions lui permettant de réglementer cette activité. 
 
II.- Lorsque le président de l'établissement public de coopération intercommunale prend 
un arrêté de police dans les cas prévus au I du présent article, il le transmet pour 
information aux maires des communes concernées dans les meilleurs délais. 
 
III.- Dans un délai de six mois suivant la date de l'élection du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou du groupement de collectivités territoriales ou 
suivant la date à laquelle les compétences mentionnées aux trois premiers alinéas du I 
ont été transférées à l'établissement ou au groupement, un ou plusieurs maires peuvent 
s'opposer, dans chacun de ces domaines, au transfert des pouvoirs de police. A cette 
fin, ils notifient leur opposition au président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du groupement de collectivités territoriales. Il est alors mis fin au 
transfert pour les communes dont les maires ont notifié leur opposition. 
Si un ou plusieurs maires des communes concernées se sont opposés au transfert de 
leurs pouvoirs de police, le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du groupement de collectivités territoriales peut renoncer, dans 
chacun des domaines mentionnés aux trois premiers alinéas du I, à ce que les pouvoirs 
de police spéciale des maires des communes membres lui soient transférés de plein 
droit. Il notifie sa renonciation à chacun des maires des communes membres dans un 
délai de six mois à compter de la réception de la première notification d'opposition. Dans 
ce cas, le transfert des pouvoirs de police prend fin à compter de cette notification. 
 
IV.- Dans les cas prévus aux trois derniers alinéas du I, sur proposition d'un ou de 
plusieurs maires de communes intéressées, le transfert est décidé par arrêté du ou des 
représentants de l'Etat dans le ou les départements concernés, après accord de tous les 
maires des communes membres et du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale. Il y est mis fin dans les mêmes conditions. 
Par dérogation à l'alinéa précédent, lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale est une communauté urbaine, le transfert est décidé par arrêté du ou 
des représentants de l'Etat dans le ou les départements, après accord du président de 
la communauté urbaine et des deux tiers au moins des maires de communes membres 
dont la population représente plus de la moitié de la population totale, ou de la moitié 
des maires de communes membres dont la population représente plus des deux tiers de 
la population totale. 
 
V.- Les agents de police municipale recrutés en application des articles L. 511-1 et L. 
512-2 du code de la sécurité intérieure, les agents de police municipale des communes 
membres mis à disposition par convention à cet effet, et les agents spécialement 
assermentés peuvent assurer, sous l'autorité du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale, l'exécution des décisions prises conformément aux 
attributions transférées par les maires des communes membres en vertu du I du présent 
article. » 
 



 
 
 
 
 
Simplification des régimes de mutualisation des 
polices municipales :  
 
Ce texte clarifie et élargir le régime autorisant la mutualisation d'agents de police municipale 
au niveau intercommunal. Il confère au président de l'Etablissement Public de Coopération 
Intercommunal un pouvoir d'initiative partagée avec les maires pour le recrutement d'agents 
de police municipale au niveau intercommunal. 
 

Pour les initiés : 
 
En l'état du droit, les communes peuvent mutualiser leurs polices municipales, de 
manière pérenne, selon deux régimes distincts. 
 
La création de polices intercommunales 
 
Conformément à l'article L. 512-2 du code de la sécurité intérieure, il leur est tout d'abord 
possible d'autoriser le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre dont elles sont membres à recruter des agents 
de police municipale aux fins de les mettre à disposition de l'ensemble des 
communes membres.  
 
Il ne peut, en l'état du droit, être procédé à cette « communautarisation » du recrutement 
des agents de police municipale qu'à la demande des maires de plusieurs communes 
membres de l'EPCI et après délibération de deux tiers au moins des conseils 
municipaux des communes représentant plus de la moitié de la population totale de 
celles-ci, ou de la moitié au moins des conseils municipaux de ces communes 
représentant les deux tiers de la population.  
 
Les agents recrutés selon cette procédure sont placés sous l'autorité hiérarchique du 
président de l'EPCI, qui en est l'autorité gestionnaire. Ils exercent leurs missions :  
- soit sous l'autorité fonctionnelle et le contrôle du maire de la commune sur le 
territoire de laquelle ils sont affectés, lorsqu'ils sont mis à disposition des communes ; 
- soit, lorsque le président de l'EPCI s'est vu transférer, en application des dispositions 
de l'article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales, sous son autorité 
fonctionnelle pour la seule exécution des décisions et arrêtés de police qu'il prend au 
titre des compétences qui lui ont été transférées.  
 
Conformément à l'article L. 511-2 du code de la sécurité intérieure, les agents de police 
municipale recrutés par un EPCI doivent être agréés et assermentés par le préfet du 
département et le procureur de la République territorialement compétent, comme tout 
agent de police municipale. Ils peuvent, en application de l'article L. 511-5 du même 
code, être autorisés à porter une arme par le préfet du département, sur demande 
conjointe des maires des communes où ils sont affectés.  
 
La mise en commun des agents de police municipale en dehors de la 
communauté 
 
Le deuxième régime de mutualisation, prévu par l'article L. 512-1 du code de la sécurité 
intérieure, offre la possibilité à des communes formant un ensemble de moins de 
80 000 habitants d'un seul tenant d'avoir un ou plusieurs agents de police municipale 



en commun. Sont exclues de ce régime les communes membres d'un EPCI à fiscalité 
propre ayant procédé à la mise en place d'une police intercommunale.  
 
Les conditions de cette mise en commun sont définies par une convention conclue 
entre l'ensemble des communes intéressées, qui précise notamment les modalités 
d'organisation, de financement et d'équipement des agents. 
 
De même que dans le cadre d'une « police intercommunale », les agents mis en commun 
sont placés sous l'autorité du maire de la commune sur le territoire de laquelle ils sont 
amenés à exercer leurs missions.  
 
En pratique, peu nombreuses sont les communes qui recourent à ces possibilités 
et qui procèdent à la mutualisation de leur police municipale avec des communes 
limitrophes ou des communes membres de l'EPCI auquel elles sont rattachées.  
 
Si aucun chiffre exhaustif n'est connu mais une étude conduite par l'Assemblée des 
communautés de France (AdCF) en 2018 auprès de l'ensemble des communautés et 
métropoles révèle que seuls 20 % des EPCI à fiscalité propre ayant répondu à 
l'enquête se seraient engagés dans la création d'une « police intercommunale » et 
que moins de 15 % des communes auraient procédé à la mutualisation de leurs agents 
de police sans soutien de la communauté. 
 
Ce recours résiduel aux dispositifs de mutualisation paraît principalement trouver sa 
source dans la crainte des maires de perdre la maîtrise d'une partie de leur police. 
Comme le relève le bilan de l'enquête de l'AdCF précitée, « la réticence peut s'expliquer 
par la volonté des communes de ne pas partager cette compétence dite « régalienne », 
considérant qu'elle appartient au seul maire sur son territoire ». 
 
La mutualisation des polices municipales représente pourtant un enjeu majeur de 
renforcement de la présence policière de proximité, en particulier dans les petites 
communes qui disposent de peu de marges de manœuvre pour créer leur propre service 
de police municipale.  
 
La mutualisation présente également un avantage d'ordre financier, en permettant 
notamment des économies d'échelle importantes pour les acquisitions de matériels ou 
de technologies utilisées par les agents de police.  
Enfin, sur le plan opérationnel, elle permet de fluidifier les échanges et la coordination 
avec les autres acteurs locaux de sécurité, qu'il s'agisse du préfet, des forces de la police 
nationale et de la gendarmerie nationale ou encore du parquet, qui se retrouvent 
confrontés à un nombre plus réduit d'interlocuteurs.  
 
Forte de ces constats, il a été voté un article afin de modifier le régime de recrutement 
d'agents de police municipale par un EPCI prévu par l'article L. 512-2 du code de la 
sécurité intérieure.  
 
Il est la traduction d’une demande formulée à la suite de la grande consultation lancée 
par le Sénat auprès de l'ensemble des maires de France, de leurs adjoints et des 
conseillers bénéficiant de délégation de fonctions sur les risques auxquels ils sont 
exposés dans l'exercice de leurs fonctions.  
 
Outre un effort de clarification du régime actuel, cet article confère au président de 
l'EPCI un pouvoir d'initiative partagée avec les maires pour le recrutement 
d'agents de police municipale au niveau intercommunal.  
 



Cette évolution poursuit deux objectifs. Il s'agit, en premier lieu, d'impulser la 
mutualisation des polices au niveau intercommunal, en ne la conditionnant pas 
uniquement à une initiative des maires. En second lieu, il apparaît cohérent que le 
président de l'EPCI, lorsqu'il se voit transférer des pouvoirs de police spéciale, puisse 
être à l'initiative du recrutement d'agents de police intercommunaux pour lui permettre 
d'assurer l'exécution de ses arrêtés, dans les conditions prévues à l'article L. 5211-9-2 
du code général des collectivités territoriales. 
 
Cette évolution ne s'accompagnera, en aucun cas, du transfert d'un pouvoir de police 
général au président de l'EPCI.  
 
Qui plus est, la décision de recrutement d'agents intercommunaux continue d'être 
conditionnée à l'accord des conseils municipaux. Il est en effet prévu que le recrutement 
des agents de police municipale soit soumis à l'adoption de délibérations concordantes 
de l'assemblée délibérante de l'EPCI et des conseils municipaux des communes 
membres de l'EPCI, dans les conditions de majorité requises pour la création de l'EPCI.  
 
Aussi l’article L. 512-2 du Code de la Sécurité Intérieure est ainsi rédigé : 
« Dans les conditions prévues aux deuxième et dernier alinéas du présent I, le président 
d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut recruter, 
à son initiative ou à la demande des maires de plusieurs communes membres, un ou 
plusieurs agents de police municipale en vue de les mettre en tout ou partie à la 
disposition de l'ensemble des communes et d'assurer, le cas échéant, l'exécution des 
décisions qu'il prend au titre des pouvoirs de police qui lui ont été transférés en 
application de l'article L. 5211-9-2 du code général des collectivités territoriales. 
Le recrutement est autorisé par délibérations concordantes de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et de deux tiers 
au moins des conseils municipaux des communes représentant plus de la moitié de la 
population totale de celles-ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des 
communes représentant les deux tiers de la population totale de celles-ci. 
Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à 
compter de la notification au maire de la délibération de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur la décision 
de recrutement proposée. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée 
favorable. 
 
II. - Les agents de police municipale recrutés en application du I du présent article et mis 
à la disposition des communes membres de l'établissement public de coopération 
intercommunale exercent, sur le territoire de chaque commune où ils sont affectés, les 
compétences mentionnées à l'article L. 511-1, sans préjudice des compétences de 
police judiciaire qui leur sont attribuées par le code de procédure pénale et par les lois 
pénales spéciales. 
Leur nomination en qualité de fonctionnaires stagiaires ne fait pas obstacle à leur mise 
à disposition des communes membres de l'établissement public de coopération 
intercommunale. 
Pendant l'exercice de leurs fonctions sur le territoire d'une commune, ils sont placés 
sous l'autorité du maire de celle-ci. 
Une convention conclue entre l'établissement public de coopération intercommunale et 
chaque commune concernée fixe les modalités d'organisation et de financement de la 
mise à disposition des agents et de leurs équipements. 
 
III. - Lorsqu'ils assurent, en application du V de l'article L. 5211-9-2 du code général des 
collectivités territoriales, l'exécution des décisions du président de l'établissement public 
de coopération intercommunale, les agents de police municipale sont placés sous 
l'autorité de ce dernier. 



 
IV. - Le recrutement d'agents de police municipale par un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dans les conditions prévues au I du 
présent article ne fait pas obstacle au recrutement, par une commune membre de cet 
établissement, de ses propres agents de police municipale. »  

 
 
Mutualisation de gardes-champêtres entre EPCI : 
 
Ce texte tend à élargir les possibilités de mutualisation des 
gardes-champêtres.  
 

Pour les initiés : 
 
Il complète, à cette fin, l'article L. 522-2 du code de la sécurité intérieure, qui ne prévoit 
aujourd'hui que deux régimes de mise en commun de ces agents :  
- d'une part, entre communes, par voie de convention ;  
- d'autre part, au niveau intercommunal, en autorisant le président d'un EPCI à fiscalité 
propre à recruter des gardes-champêtres pour les mettre à disposition des communes 
membres. 
 
Deux nouvelles possibilités de mutualisation sont créées pour répondre aux 
difficultés de recrutement d'agents chargés de mission de police, en particulier 
pour les communes les plus petites. Il serait en premier lieu possible pour deux EPCI 
ou plus de recruter en commun des gardes-champêtres en vue de les mettre à 
disposition de leurs communes membres. En second lieu, un EPCI à fiscalité propre 
serait autorisé à mettre à disposition d'une commune non membre, par voie de 
convention, les gardes-champêtres qu'il a recrutés. 
 
L'article L. 522-2 du code de la sécurité intérieure est ainsi rédigé : 
«I. - Plusieurs communes peuvent avoir un ou plusieurs gardes champêtres en commun, 
compétents sur le territoire de chacune d'entre elles. 
Chaque garde champêtre est de plein droit mis à la disposition des autres communes 
par la commune qui l'emploie, dans des conditions prévues par une convention 
transmise au représentant de l'Etat dans le département. Cette convention, conclue 
entre l'ensemble des communes concernées, précise les modalités d'organisation et de 
financement de la mise en commun des gardes champêtres et de leurs équipements. 
 
II. - Une région, un département ou un établissement public chargé de la gestion d'un 
parc naturel régional peut recruter un ou plusieurs gardes champêtres compétents dans 
chacune des communes concernées. 
Dans ces cas, leur nomination est prononcée conjointement par le maire de chacune 
des communes et, selon le cas, par le président du conseil régional, le président du 
conseil départemental ou le président de l'établissement public. 
 
III. - Le président d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre peut recruter, à son initiative ou à la demande des maires de plusieurs communes 
membres, un ou plusieurs gardes champêtres, en vue de les mettre à la disposition de 
l'ensemble des communes membres de l'établissement public de coopération 
intercommunale. 
« Le recrutement est autorisé par délibérations concordantes de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et de deux tiers 
au moins des conseils municipaux des communes représentant plus de la moitié de la 
population totale de celles-ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des 
communes représentant les deux tiers de la population totale de celles-ci. 



Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à 
compter de la notification au maire de la délibération de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur la décision 
de recrutement proposée. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée 
favorable. 
La nomination des gardes champêtres recrutés en application du présent III est 
prononcée conjointement par le maire de chacune des communes membres et le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale. 
 
IV. - Un établissement public de coopération intercommunale peut mettre à disposition 
d'un autre établissement public de coopération intercommunale ou d'une commune non 
membre de son établissement le ou les gardes champêtres qu'il a recruté en application 
du III, dans des conditions prévues par une convention transmise au représentant de 
l'Etat dans le département. Cette convention précise les modalités d'organisation et de 
financement de la mise à disposition des gardes champêtres et de leurs équipements. 
 
V. - Les gardes champêtres recrutés en application des I à III du présent article exercent, 
sur le territoire de chaque commune où ils sont affectés, les compétences mentionnées 
à l'article L. 521-1 du présent code, sans préjudice des compétences de police judiciaire 
qui leur sont dévolues par le code de procédure pénale et par les lois pénales spéciales. 
Pendant l'exercice de leurs fonctions sur le territoire d'une commune, ils sont placés 
sous l'autorité du maire de cette commune. 
Leur nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire ne fait pas obstacle à leur mise à 
disposition. 
 
VI. - Le présent article est applicable dans les départements de la Moselle, du Haut-Rhin 
et du Bas-Rhin, sous réserve des dispositions des articles L. 523-1 et L. 523-2. 
 
VII. - Les conditions d'application du présent article sont définies par décret en Conseil 
d'Etat. »  

 
 

Gardes-champêtres – compétences pour les infractions au Code de 
l’Environnement : 
 
Il s’agit de donner les compétences au Code de l’Environnement aux Gardes 
Champêtres qui n’étaient pas mentionnés. 
 

Pour les initiés : 
 
Article L. 541-44 du Code de l’Environnement est ainsi modifié : 
« I. - Sont qualifiés pour procéder à la recherche et la constatation des infractions aux 
dispositions du présent chapitre, et des règlements pris pour son application, outre 
les officiers de police judiciaire et les agents de police judiciaire mentionnés à l'article 
20 du code de procédure pénale : 
 
1° Les agents de police judiciaire visés à l'article 21 du code de procédure pénale ; 
 
2° Les fonctionnaires de la police nationale et les agents de la police municipale, dans 
la limite des dispositions relatives à leurs compétences ; 
 
3° Les agents habilités en matière de répression des fraudes ; 
 
4° Les fonctionnaires et agents du service des ponts et chaussées, du service du 
génie rural, des eaux et forêts, de l'Office National des forêts, du service des mines 



et des services extérieurs de la marine marchande, assermentés ou commissionnés 
à cet effet ; 
 
5° Les agents des services de la santé spécialement commissionnés dans les 
conditions fixées à l'article L. 1312-1 du code de la santé publique ; 
 
5° bis Les gardes champêtres ;  
 
6° Les inspecteurs des installations classées ; 
 
7° Les chercheurs, ingénieurs et techniciens assermentés de l'Institut français de 
recherche pour l'exploitation de la mer ; 
 
8° Les agents des douanes. 
 
II. - Les procès-verbaux établis en application du présent article font foi jusqu'à preuve 
contraire. » 

 
 


